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I - Présentation de la société CAPFLOW GROUPE SRA



II - Informations sur la formation

Pendant toute la durée de la formation, les horaires seront de 9h à 12h et de 14h à 18h, sauf demande, validée 
au préalable,

Une feuille -midi en début de cession. 

Cette attestation sera rendue signée au formateur.

III -

ormer.
Chaque apprenant est tenu au respect de la discrétion professionnelle et des droits des usagers.

IV- Règles de sécurité

Chaque apprenant doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes
générales et 

accident au formateur. Les apprenants ne devront
en aucun cas introduire de produits de nature inflammable ou toxique.

affichés dans les locaux de SRA Ouest. 
donné par le formateur ou par un salarié de la société SRA Ouest.

V - Règlement intérieur
Le présent règlement intérieur s'applique à tous les participants (apprenants) suivant une formation organisée par SRA Ouest.
Article 1 : 

Conformément à la législation en vigueur (Art. L6352-3 à 5 et R.6352-1 à 8 du code du travail), le présent Règlement a pour objet de 

Article 2 : Personnes concernées 
Le R de SRA Ouest et ce, pour toute la durée 
de la formation suivie. Chaque apprenant est considéré comme ayant accepté les termes du présent règlement lorsqu'il suit une
formation et accepte que des mesures soient prises à son égard en cas d'inobservation de ce dernier. 
Article 3 : Règles générales 
Chaque apprenant doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes générales et particulières de 

Article 4 : Interdiction de fumer
Il est strictement interdit de fumer et de « vapoter » au sein des locaux. 

Article 5 : Boissons alcoolisées
s boissons 

alcoolisées. 
Article 6 : Accident

enté ou 
les personnes témoins de l'accident au responsable de la formation ou à son représentant. 



Artic
Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés dans les locaux du 
centre de formation de manière à être connus de tous les apprenants. Les apprenants sont te

Article 8 : Produits toxiques 
Les apprenants ne devront en aucun cas introduire des produits de nature inflammable ou toxique, ou encore des équipements pouvant 
nuire au bon fonctionnement de la Pépinière. 
Article 9 : Animaux

Article 10 : Tenue et horaires de stage 
Les horaires de stage sont fixés par SRA Ouest et portés à la connaissance des apprenants. Les apprenants sont tenus de respecter les 

t 

Article 11 : Tenue et comportement 
de toute 

Article 12 : Usage du matériel 
rver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les apprenants sont 

interdite, 
sauf pour le matériel mis à 

clairement autorisé à conserver. 
Article 13 : Enregistrements, propriété intellectuelle

n 
pédagogique remise lors des sessions est protégée au titre d
usage personnel.

SRA Ouest décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toute nature déposés par les 
apprenants dans les locaux. 
Article 15 : Sanctions et procédure disciplinaire

i peut 

des sanctions, ainsi que la procédure disciplinaire, relèvent du Code du Travail (Art. R6352-3 et suivants).
Article 16 : Publicité 


